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Améliorer le porter à connaissance sur l’évolution du climat,
les risques associés et les Solutions Fondées sur la Nature :

Les Solutions Fondées sur la Nature : 
un outil durable d’adaptation aux nouveaux

enjeux face aux risques naturels
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Dans le contexte actuel de changement climatique, le CPIE Vallées de l'Authie et de la
Canche vous accompagne vers une meilleure prise en compte des risques naturels

(inondations et sécheresse) dans l'aménagement de vos territoires :

Journées de formations à destination des collectivités.

Accompagner les territoires vers l’intégration des Solutions Fondées sur la Nature
dans les politiques de prévention des risques naturels : 

Intégrer les enjeux sanitaires en lien avec les risques
naturels et les Solutions Fondées sur la Nature. 

Sensibilisation et information de tous les publics sur les thématiques du changement climatique,
des risques, des services écosystémiques et de la biodiversité, et des enjeux sanitaires ;

Appui à la réalisation d'aménagements pour l'adaptation et l'atténuation des risques.

Pour quels territoires ?
Bassins Versants de l’Authie, de la Canche et de la Somme ;
Communes non concernées par un PPR réglementaire ;
Intervention sur l’ensemble des Hauts-de-France dans le
cadre d’évènements ponctuels en lien avec la thématique.

Ce projet s'étend de septembre 2025 à décembre 2028 et est co-financé par le programme FEDER : 


